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COMITÉ NATIONAL D’ALTERNANCE TRAVAIL-ÉTUDES

EN FORMATION PROFESSIONNELLE ET TECHNIQUE
mandat et fonctionnement 

But 

Assurer la liaison et la circulation d’information entre le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport et les établissements scolaires offrant des programmes d’études en alternance travail-études, identifier et mettre en œuvre les actions prioritaires en vue d’assurer le développement de l’alternance travail-études en formation professionnelle et technique au Québec.

Mandat

· Recevoir l’information du Ministère sur le développement du dossier et sur la planification des actions.

· Informer le Ministère des difficultés rencontrées dans la gestion du dossier.

· Favoriser l’échange d’information entre les différents intervenants en alternance travail-études.

· Donner des avis et des suggestions sur les productions et les travaux du Ministère dans le dossier de l’alternance.

· Échanger sur les pratiques et les outils utilisés dans les établissements.

· Identifier les besoins dans le dossier ou dans les pratiques de l’alternance travail-études, proposer et mettre en œuvre les moyens les plus adaptés pour y répondre, entre autres dans les domaines suivants :

· formation des intervenants;

· soutien aux établissements scolaires;

· promotion de l’alternance auprès des différentes clientèles (élèves, établissements, entreprises et autres dont les ministères concernés, les regroupements d’entreprises, les centrales syndicales, etc.;

· financement de l’alternance;

· mesures incitatives pour susciter l’engagement des partenaires;

· évolution et développement du dossier;

· autres.

· Participer à l’élaboration du plan d’action annuel du Ministère en alternance travail-études et participer à la réalisation des activités prioritaires identifiées par les membres du Comité.

· Assurer une veille stratégique dans le dossier de l’alternance travail-études.

Composition

Le comité national d’alternance travail-études sera formé :

· d’une représentante ou d’un représentant désigné par sa région (selon les territoires des 11 Directions régionales du MELS);

· des commissions scolaires et des établissements privés offrant de l’alternance travail-études;

· des cégeps offrant de l’alternance travail-études.

· d’un représentant ou d’une représentante des collèges privés agréés du Québec;

· d’un représentant ou d’une représentante de chacune des associations d’alternance : 

· Association québécoise d’alternance études travail (AQAÉT);

· Association canadienne de développement de l’enseignement coopératif – Section Québec (ACDEC);

· La personne responsable du dossier de l’alternance travail-études au MELS.

À l’exception de la personne responsable du dossier de l’alternance travail-études au MELS, chaque ordre d’enseignement et chacune des régions désignent un substitut à la personne nommée membre du comité. Les substituts seront interpellé que dans les cas où un membre du comité ne puisse assister à une rencontre ou s’il démissionne en cours de mandat.

Rôle des représentantes et des représentants régionaux

La personne représentant sa région et son ordre d’enseignement au comité national :

· reçoit l’information pour les rencontres et les travaux des sous-comités et participe aux rencontres du Comité national ou délègue le substitut;

· est responsable de la circulation de l’information entre le Comité national d’alternance travail-études et les établissements de sa région et vice versa;

· veille à ce que les intérêts et les préoccupations des établissements qu’il représente soient discutés et pris en compte au Comité national d’alternance travail-études ainsi qu’à une table officielle de sa région;

· contribue aux travaux du Comité national (et des sous-comités, le cas échéant) ainsi qu’au développement de l’alternance travail-études au niveau régional et national.

Mode de nomination des membres du Comité

Les membres désignés par leur région et leur ordre d’enseignement pour siéger au Comité national ont un mandat de deux ans. S’il y a démission de la part du membre du comité national, ce sera la personne substitut qui siégera au comité et qui la remplacera au sein des sous-comités, s’il y a lieu, jusqu’à la fin du mandat. Les établissements de cet ordre d’enseignement de cette région devront alors désigner un nouveau substitut.

Les mandats seront de septembre à juin de l’année scolaire suivante (sauf pour le début du comité, les nominations se sont effectuées en avril et mai 2006 et le mandat se terminera en juin 2008). Par ailleurs, les membres du Comité peuvent être reconduits dans leur mandat à plusieurs reprises.

Pour la nomination des membres du comité, la DFCS procédera de la manière suivante :

· Pour les représentants des commissions scolaires, la transmission de l’information pour la nomination sera assumée par les Directions régionales du MELS.

· Pour les collèges, la DFCS communiquera l’information quant à la nomination par lettre adressée aux Directions des études des collèges ainsi qu’aux responsables du dossier de l’alternance travail-études des collèges.

Fonctionnement

Le Comité national de l’alternance travail-études se réunit de 2 à 3 fois par année (automne, hiver, printemps).

Les frais de déplacement et de séjours des membres sont assumés par le Ministère selon les tarifs en vigueur pour assister aux rencontres du Comité national ou à l’un des sous-comités mis en place. Bien que les rencontres des membres des sous-comités ne sont pas exclues, en raison des sommes importantes pouvant être requises pour les déplacements des personnes, les membres des sous-comités devront utiliser le mode le plus économique pour atteindre les objectifs visés (conférence téléphonique, vidéoconférence, utilisation des rencontres nationales pour tenir les rencontres des sous-comités).

Le Comité national d’alternance travail-études sera coprésidé par une personne représentant chacun des réseaux nommée parmi et par les membres de son ordre d’enseignement au sein du comité.

Le mandat à la coprésidence sera de 2 ans. Afin d’assurer une continuité, un poste à la coprésidence serait mis en élection annuellement par alternance, lors de la dernière rencontre de l’année. Les mandats se termineront en juin de l’année de l’élection. Un coprésident ou une coprésidente peut être réélu pour un second mandat.

Lorsqu’un membre du comité est élu à la coprésidence du comité, le substitut désigné par sa région et son ordre d’enseignement siégera alors en permanence au comité pour la durée restante du mandat et les établissements de cette région devront désigner une autre personne à titre de substitut.

Le mandat des coprésidents

En collaboration avec la personne responsable au MELS :

· prépare et anime les réunions annuelles du comité national;

· valide les compte-rendus et les documents remis aux membres;

· veille au bon fonctionnement du comité;

· veille à la circulation de l’information pertinente auprès des membres;

· participe à la promotion et à la valorisation du Comité national auprès des diverses instances et des partenaires;

· collabore au développement et au maintien de liens avec l’ensemble des établissements qui font de l’alternance travail-études et avec l’ensemble des partenaires concernés;

· participe à la définition et à la mise en œuvre des actions identifiées prioritaires par le comité;

· coordonne les travaux du Comité national et des sous-comités, s’il y lieu;

· assure le suivi des décisions et du Plan d’action du comité.

Mandat de la personne responsable de l’alternance travail-études au MELS
En collaboration avec les coprésidents :

· soutien l’organisation des rencontres;

· assure le secrétariat et le suivi budgétaire du Comité;

· veille au bon fonctionnement du comité;

· assure la circulation de l’information pertinente auprès des membres;

· participe aux travaux du Comité national et assure le suivi des décisions et du Plan d’action annuel;

· soutien les établissements des ordres d’enseignement secondaire et collégial sur toutes questions relatives aux travaux du Comité national et des sous-comités;

· participe à la définition et à la mise en œuvre des actions identifiées prioritaires par le Comité national;

· participe au développement et au maintien des relations fructueuses avec les partenaires;

· représente le Ministère dans les activités en lien avec le dossier de l’alternance travail-études et auprès des partenaires;

· assure la consultation auprès des partenaires concernant entre autres, les orientations à donner au dossier de l’alternance travail-études ainsi que son financement.

Nomination aux SOUS-COMITÉS 

Des sous-comités sont mis en place dans le cadre du Plan d’action du Comité national d’alternance travail-études approuvé par les membres à la rencontre de mai de chacune des années.

Le mandat d’un sous-comité sera de deux ans et les personnes qui y sont nommées le sont pour la durée du mandat du sous-comité.

La nomination des personnes pour siéger à un sous-comité se fera de la manière suivante : 

· la priorité sera d’abord accordée aux membres du Comité national intéressés, et, s’il n’y a pas suffisamment de membres intéressés, l’invitation sera faite auprès des substituts;

· une personne nommée à un sous-comité ne peut se faire remplacer à une rencontre à laquelle elle ne peut assister;

· une personne siégeant à un sous-comité qui désire démissionner doit d’abord en aviser le coprésident ou la coprésidente de son ordre d’enseignement afin qu’une autre personne soit nommée :

· si une rencontre du Comité national est proche, la nomination s’effectuera lors de cette rencontre;

· Si la prochaine rencontre du Comité national est éloignée, le coprésident ou la coprésidente procèdera par courriel à l’appel des personnes intéressées à participer à ce sous-comité et ensuite les membres de cet ordre d’enseignement pourront désigner une personne parmi celles qui auront manifesté leur intérêt.
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